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La Commission Affaires Sociales organise une 

3,00 € 
les 2 tables 

INSCRIPTION avant le 23/10: 
 

 au 03.44.19.29.19 (auprès d’Angélique) 
 
 

Attention, places limitées. 
Priorité aux St Justois. Ouvert aux extérieurs 

dans la limite des places disponibles. 

I.
P.

N
.S

.-
 N

e 
p

as
 je

te
r 

su
r 

la
 v

oi
e 

p
ub

liq
ue

 

BBRROOCCAANNTTEE  de  JJOOUUEETTSS  
et  LLIIVVRREESS  d’enfants  

Dimanche 8 novembre 
De 9h30 à 16h30 

Dans la SALLE DES FETES de ST JUST EN CHAUSSEE 
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A LA UNERentrée scolaire 2020

Rentrée scolaire 2020
Éducation : Comment s'est préparée la 

rentrée pour les élèves ?

Un assouplissement du protocole sanitaire a été 
décidé dans les établissements scolaires dans le 
respect des prescriptions émises par le ministère 
des Solidarités et de la Santé en date du 7 juillet 
dernier. Mais qu’en etait-il pour la rentrée du Mardi 
1er septembre ?

Les écoliers, collégiens et lycéens ont fait leur 
rentrée dans des conditions peu ordinaires. 
En effet, suite à l’évolution de la crise sani-

taire annoncée dans une allocution du Ministre 
de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse, le 20 
août dernier, les mesures évoquées s’adressent 
aux élèves comme aux personnels. Leur applica-
tion doit tenir compte du contexte propre à chaque  
établissement.

En cette rentrée, le retour à l’école est  
obligatoire, sauf rares exceptions qui doivent 
être justifiées par un médecin. Les cantines 

sont également rouvertes. Le principal cas de figure est l’accueil de tous, dans le respect des consignes : le 
lavage de mains, la mise à disposition du gel hydro alcoolique, mais aussi le port systématique du masque 
à partir de 11 ans pour les collégiens et lycéens. Le principe du non-brassage des élèves est une recommanda-
tion, il est préférable dans la mesure du possible, que les professeurs changent de classe plutôt que les élèves. 
En cours d’année, si la situation s’aggravait sur un territoire, l’état pourrait déclencher une formule hybride pour 
certains établissements, voire très localement, des fermetures de classes ou d’établissements.

Les principaux points à retenir pour cette rentrée :

1 Distanciation 
physique

Dans les espaces clos, la 
distanciation physique n’est 
plus obligatoire lorsqu’elle 
n’est pas matériellement 
possible ou qu’elle ne permet 
pas d’accueillir la totalité des 
élèves. Dans les espaces 
extérieurs comme les cours de 
récréation, elle ne s’applique 
pas non plus. 

À savoir, les parents d’élèves 
s’engagent à ne pas envoyer 
un enfant en classe en cas 
de fièvre.
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A LA UNERentrée scolaire 2020

Visite de
 Monsieur le Maire

C’est une tradition pour Monsieur le Maire et son équipe de rendre visite 
aux écoles St Justoises. En effet, dans la journée du mardi 1er septembre 
et mercredi 2 septembre matin les structures de la ville ont été ravies 

d’accueillir Monsieur le Maire et de poser pour la traditionnelle photo de rentrée. 

École maternelle du Moulin

École élémentaire Bogaert École élémentaire V.Haüy

École élémentaire du Moulin Collège Louise Michel

École maternelle de l'Abbaye

3

2

4

Gestes 
barrière

Port du
masque

Les gestes barrière doivent 
être appliqués en permanence 
et doit être réalisé à l’arrivée 
dans l’établissement, avant 
chaque repas, avant et après 
les récréations, après être allé 
aux toilettes et le soir avant de 
rentrer à son domicile.

Il est à proscrire pour les 
enfants des écoles mater-
nelles, il n’est pas recom-
mandé pour les écoles élémen-
taires, mais des masques sont 
à disposition pour les enfants 
présentant des symptômes 
dans l’attente de leur départ 
de l’école. Pour les collégiens 
et lycéens, il est obligatoire 
dans les espaces clos même 
lorsqu’une distanciation d’un 
mètre est respectée. Pour les 
personnels, il est obligatoire 
même quand la distancia-
tion d’un mètre est garantie.

Les personnels de l’éduca-
tion nationale seront fournis 
en masque par le ministère. 
Il appartient aux parents de 
fournir des masques à leurs 
enfants.

L’accès aux jeux, bancs et 
espaces collectifs extérieurs 
est désormais autorisé. Les 
objets partagés au sein d’une 
même classe ou groupe, 
peuvent être mis à disposition. 
Un nettoyage des sols et des 
grandes surfaces ainsi que les 
surfaces les plus fréquemment 
touchées par les élèves et les 
personnels doit être réalisé 
au minimum une fois par 
jour. Les tables du réfectoire 
sont nettoyées et désinfectées 
après chaque service.

Désinfection des 
locaux et des matériels
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ACTU  MUNICIPALEProgramme Culturel

Médiathèque Anne Frank
Culture : Spectacle, exposition, concert....Spectacle, exposition, concert....

Spectacle / Concert

ConcertExposition
Exposition de Marie-France Annasse, 
artiste plasticienne, accompagnée de 
11 autres artistes, intitulée " Maisons 
des esprits " du 1er au 26 septembre. 
Intervention de Martine Van Woerkens 
Mutterer autour de l'exposition " Maisons 
des esprits " le vendredi 18 septembre 
à 20h30.

Entrée gratuite.
Réservation : 03 44 19 35 28

Concert de Lucie Joy le vendredi 25 
septembre à 20h à la Médiathèque.

Exploratrice et passeuse de mots, Lucie 
JOY et son CD « ON THE RUN » est sous 
le signe des éléments et de la résilience. 
Entre folk, rock, spoken word et mantras, 
elle vous livre une pop volcanique riche 
de textes poétiques engagés et touchants. 
C’est une voix chaleureuse, à la fois 
profonde et tendre qui vous invite à courir 
sous la Lune, rencontrer les sirènes ou 
encore renaître sous l’aile du phoenix. 

Gratuit et ouvert à tous.
Réservations : 03 44 19 35 28.

En partenariat avec le Théâtre du Beauvaisis.

Les Frères Bricolo

Deux bâtisseurs mucisiens construisent leur 
maison... Les fères bricolo sont de joyeux 
constructeurs qui inventent des bâtisses à 
base de briques et de broc musicales. Au beau 
milieu d'une construction toujours en mouve-
ment, dans un univers sonore suprenant, ils 
fabriquent, chantent et composent. Ils se jouent 
des murs, dansent avec les mots,  faisant 
sonner briques, ardoises et tuyaux. Entre théâtre d'objet, spectacle musical et performence 
clownesque, cette création nous emmène dans un spectacle intime, sensible et teinté d'une 
douce fantaisie burlesque. 
La rencontre de Frédéric Obry et Jean-Luc Priano permet la synthèse de leurs univers rele-
vant de la musique, du théâtre, du mouvement. A travers le geste musical, le chant, la voix, 
les jeux de mots et de mains, ils inventent un language commun au service de leur projet : 
bâtir une maison musicale.

Samedi 7 novembre à 10h30
A partir de 3 ans - Tarif unique : 4 €

Inscription au 03 44 19 35 28

* Manifestations maintenues dans le strict respect des gestes barrière et sous réserve de 
l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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* Manifestations maintenues dans le strict respect des gestes barrière et sous réserve de 
l'évolution de la situation sanitaire actuelle.

ACTU  MUNICIPALEService Jeunesse & Sports

Ilôt Z'enfants
 « Cet été, loisirs assurés ! » 

Les accueils de loisirs de cet été se sont 
déroulés du lundi 6 juillet au vendredi 21 
août 2020.

Le système de pré-inscription mis en place courant 
juin s’est bien déroulé.

Au total 146 enfants différents se sont inscrits 
sur ces deux mois (86 enfants sur les 4 semaines 
de juillet et 60 enfants sur les 3 semaines du mois 
d’août) soit 39 maternelles et 107 élémentaires.

Aucunes sorties n’ont été programmées 
à l’extérieur de la ville de Saint Just en 
Chaussée, en raison de la Covid-19.  

Néanmoins, de nombreuses activités ont revu le 
jour : 

Parcours, concours de billes, fabrication et jeux 
de yoyos, pogs, châteaux de sable, jeux divers … 

(une partie de la cour de l’ilôt z’enfants s’est transformée ces deux mois en « Ilôt plage »), géo-coaching, 
jeux sportifs, marche, initiation danse, cabane dans les bois, intervention scientifique, concours de jongles, 
nombreuses veillées, randonnée VTT...

Un barbecue avec les parents a clôturé le centre de loisirs de juillet (en respectant les gestes barrière) 
et un film a été projeté dans nos locaux avec les parents pour sonner la fin de l’accueil du mois d’août. 
Pour que tout se passe dans des conditions agréables et joyeuses, 16 animateurs ont travaillé en juillet 

et 10 animateurs en août.

Espace Jeunesse

Suite aux différents protocoles , l’espace jeunesse a 
dû s’adapter pour organiser son accueil d’ados en 
juillet. Pour la 1ère année, depuis près de 10 ans , 

pas de séjours organisés… ce n’est que partie remise pour 
l’été 2021 ! Cependant, la structure a pu accueillir près de 
20 jeunes par jours, répartis en 2 groupes distincts et 
encadrés par 4 animateurs.

Cette organisation a permis de faire profiter au 
maximum à tous des diverses activités proposées : 
2 sorties à la mer, sortie au plan d’eau du Canada, 

découverte du château de Chantilly, activités nautiques au 
plan d’eau de Verberie, nuitée sur la commune de Bailleuil 
sur Thérain ( avec laquelle un partenariat a été mis en place 
sous la forme de défi hebdomadaire :  marche nordique, vtt, 
Géo coaching, jeux d’adresse) 

Prochain rendez-vous : vacances de la Toussaint avec 
notamment : sortie à Paris (musée Grévin et visite 
de monuments), sortie Koézio à Lille, sorties cinéma, 

grands jeux, sport, soirée.

Inscriptions dès le jeudi 1er octobre
Appelez nous au 03 44 51 68 73

Le point PIVA
Notre structure accueille et informe les membres 
d'associations St Justoises sur rendez-vous dans 
plusieurs domaines : aides et subventions,  
création et dissolution d'association, projets ...

12 rue de Belleville - Saint Just en Chaussée
Téléphone : 03 44 51 68 73 - 06 59 71 75 35
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ACTU  MUNICIPALEService Jeunesse & Sports

Bienvenue à l'école des sports ! Cette année, une nouvelle activité fera son entrée et 
rejoindra les activités déjà en place ... le canoë !

Service Jeunesse
et Sports
NOUVEAU :  Prêt pour le canoë ?

En préparation de l’activité 
« Canoë », le vendredi 4 
septembre les élèves de 

cycle 3 des écoles élémentaires 
de Saint Just en Chaussée se sont 
rendus à la piscine de Breteuil 
afin d’effectuer un test d’aisance  
aquatique avec gilet de sauvetage.

Les autres activités au 
programme pour l’année 
scolaire 2020-2021 pour  

l’ensemble des écoliers Saint 
Justois sont : Athlétisme, Vélo, 
Manipulation-coordination-équi-
libre, Jeux de raquettes, Gymnas-
tique, Acrogym, Orientation, Rugby, 
Tir à l’arc, Jeux collectifs et Sports 
collectifs.

Camp'SportsCamp'Sports

7 places restantes dispo-
nibles pour le Camp'Sports 
2020. Licenciés jeunes d'une 
association St Justoise (11-15 

ans) ? Venez participer à 1 semaine de sport près de la plage, pour seulement 100€ la semaine. 

Du 19 au 23 octobre, pendant les vacances de la Toussaint, à Merlimont près de Berck. 
25 jeunes de différents sports sont déjà inscrits ! 

N'hésitez pas à appeler au 06 63 31 13 92 pour de renseignements complémentaires. 

À noter les jeunes vendront des crêpes les 12, 19 et 26 septembre dans la galerie marchande de Leclerc afin de 
financer leur séjour, on vous attends nombreux !

" Gardez la forme ! "
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COLIS COLIS 
DES AINÉSDES AINÉS

Depuis plusieurs mois, nous connaissons une crise sanitaire sans précédent. En 
cette rentrée, le virus circule toujours activement et il est dangereux pour nous 
et nos proches. Il est impératif de rester vigilant face à cette épidémie et c'est de 

l'engagement de chacun d'entre nous que dépend la santé de tous et principalement 
de celle de nos aînés et des personnes fragiles. De ce fait, la Municipalité a décidé 
d’annuler le traditionnel repas de fin d'année.

Cependant, les personnes St Justoises âgées de 65 ans (dans l’année) et plus, ont la 
possibilité de s’inscrire afin de bénéficier du colis des aînés et sa distribution aura lieu:

Jeudi 26 novembre de 14h à 17h 
au gymnase Gérard Berton.

Le gymnase sera aménagé afin de respecter les gestes barrières et la distanciation 
sociale entre chacun. Le port du masque sera obligatoire.

 
Le coupon ci-dessous est à retourner au secrétariat de mairie avant le 25 octobre 
prochain pour valider votre inscription. Attention ! pour des raisons de délais de  
réservation, aucune inscription ne pourra être prise en compte au-delà de cette date.

COUPON A DÉPOSER EN MAIRIE AVANT LE 25/10
COLIS du jeudi 26 novembre 

Monsieur (Nom/Prénom) : ...................................................................................................
Date de naissance : ............................................................................................................

Madame (Nom/Prénom) : ...................................................................................................
Date de naissance : ...........................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................
N° de téléphone (obligatoire) : ...........................................................................................

Les données sont collectées et traitées pour la gestion et l'organisation du repas ou du colis annuel des aînés, dont le responsable au sens 
RGPD est la Mairie de Saint-Just-En-Chaussée. Ces données sont conservées pendant 18 mois, et ne seront traitées que par les seules 
personnes habilitées, dans un ficher informatisé. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et la loi 78-17 
du 06/01/1978 modifiée, vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de suppression, de limitation, en contactant gratuitement 
notre Délégué à la Protection des Données par email : frederic.h@datavigiprotection.fr ou par courrier en écrivant à Mairie de Saint-Just-
En-Chaussée - Place René Benoist - 60130 St Just en Chaussée. En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données à caractère 
personnel, vous pouvez contacter la CNIL, Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (plus d’informations sur www.cnil.fr).

ACTU  MUNICIPALECommission Affaires Sociales
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ACTU  MUNICIPALECentre Communal d'Actions Sociales

NOUVEAU !
Santé commune

Santé : " Ma Mutuelle de Village "" Ma Mutuelle de Village "

L’ASBTP vous propose « Ma Mutuelle 
de Village » qui est une convention 
collective signée entre une commune et 
la mutuelle ASBTP. 

Elle propose une couverture 
complémentaire santé à un tarif 
préférentiel aux administrés qui 

souhaitent y adhérer. La commune a un 
droit de regard sur les prix et avantages 
proposés par la mutuelle. 

Toutefois, la responsabilité de la 
municipalité n’est en aucun cas 
engagée. Elle n’est pas porteuse 

du contrat, c’est l’ASBTP qui reste  
l’interlocuteur privilégié auprès des 
adhérents.

POURQUOI PROPOSER UNE 
MUTUELLE COMMUNALE A NOS 
CITOYENS ?

« Ma Mutuelle de Village » propose 
des garanties performantes à des tarifs 
attractifs grâce à la mutualisation des 
coûts. Le rapport qualité/prix des presta-
tions de l’ASBTP est prouvé, des écarts 
de tarifs sensibles ont été constatés par 
rapport à une mutuelle classique. 

A QUI S’ADRESSE LA MUTUELLE 
VILLAGE ? 

Peuvent adhérer sans restric-
tion à "Ma Mutuelle de Village"  
l’ensemble des communes, villes 

et inter communautés. La mutuelle 
s’adresse à tous, quelle que soit la 
taille de la commune et le nombre de 
ses administrés. Toute personne active 
ou retraitée faisant partie du régime 
général peut y adhérer.

La permanence « Ma Mutuelle de 
Village » se tiendra le mercredi 14 
octobre 2020, de 9h30 à 11h30 au 
Centre Communal d’Actions Sociales, 
rue Foch. 

Compte-tenu de la situation sani-
taire actuelle, nous vous remercions 
de bien vouloir respecter les gestes 
barrière pour le bien de tous.
Port du masque OBLIGATOIRE
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COMMERCE LOCALLes commerçants vous informent

NOUVEAU ! 

NOUVEAU ! 

Bowling le Cam's Club
9 rue Brunehaut

60130 St Just en Chaussée
03 44 19 69 44

Le Réservoir
98 rue Carnot

60130 St Just en Chaussée
03 44 19 20 00

Les Briconautes
Rue Brunehaut

60130 St Just en Chaussée
09 81 69 88 78

Bar - Bowling

Tous les soirs à partir de 21h, une animation  
différente : concert, karaoké, évènements  
sportifs sur écran géant, soirée à thème ...

Du lundi au jeudi : 11h - 00h
Vendredi : 11h - 01h
Samedi : 10h - 01h
Dimanche : 10h - 18h

OFFRE SPÉCIALE

- 30 % 
Sur les vêtements et chaussures 
TOUT LE MOIS DE SEPTEMBRE

Ouvert du mardi au samedi
de 9h à 12h et de 15h à 19h
et le dimanche de 10h à 12h.

Changement de propriétaire

Changement de propriétaire

Horaires

Du lundi au vendredi : 7h - 20h
Samedi : 8h - 20h
Dimanche : 8h -13h30
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VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

Vivez un Noël unique à Strasbourg à travers ses nombreuses illuminations et son 
célèbre marché de Noël !

Amitié St Just ALVA
Séjour : Week-end Alsacien dans la capitale de Noël Week-end Alsacien dans la capitale de Noël

L’association Saint Just ALVA 
organise un séjour Alsacien, 
trois jours, deux nuits, les 20, 

21 et 22 novembre 2020.

Partez en week-end pour un 
moment d’émerveillement 
dans la capitale de Noël. 

Séjour tout compris, boissons 
incluses à tous les repas.

Au programme : 

Jour 1 : Départ pour Strasbourg, 
déjeuner au restaurant "Ecu d'Al-
sace", puis tour de la ville guidée 
en car. Visite guidée de la cathé-
drale avec temps libre, puis instal-
lation à l'hôtel.

Jour 2 : Visite d'une cristallerie, 
admirer le travail des souffleurs et 

tailleurs sur verre et cristal, puis 
départ pour un déjeuner dansant à 
Kirwiller au restaurant " Majestic". 
Spectacle du royal palace dans 
l'après-midi et goûter au " Lounge 
Club" . Retour à l'hôtel pour le 
dîner.

Jour 3 : Petit déjeuner à l'hôtel 
puis visite de la ville d'Obernai 
et temps libre pour quelques 
souvenirs. Dans l'après-midi,  
visite de la cave viticole avec 
dégustation et commentaires 
du vigneron. Déjeuner à " l'Écu  
d'Alsace " et retour sur la commune.

Séjour proposé au prix de 390 € 
tout compris: transport, visite, 
déjeuner, circuit guidé en car, avec 
posibilité de chambre individuelle 
pour 50€ supplémentaires. Les Village d'Obernai

ACLES
Gymnastique volontaire

Vous voulez garder votre forme physique, OFFREZ-VOUS des séances de 
gymnastique d'une durée d'une heure précédée de 30 minutes de pilates 
le vendredi, pour celles et ceux qui le souhaitent dans une ambiance 

conviviale. Au dojo de la ville le lundi de 10h à 11h et le vendredi de 9h30 à 11h. 
Reprise des cours le lundi 7 septembre, 
2 séances offertes ! Contactez-nous : 03 44 78 65 57. 

" Gardez la forme ! "

* Voyage maintenu dans le strict respect des gestes barrière et sous réserve de l'évolution de la  
situation sanitaire actuelle.

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.

chèques seront débités après le 
le séjour. Inscriptions avant le 
31 octobre. Renseignements et 
inscriptions au 03 44 78 74 31
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VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

ACLES
G.H.R Danse

L'ACLES G.H.R Danse 
est heureuse de vous 
accueillir pour la reprise 
des cours depuis le 
Mercredi 2 septembre 
à 17h30 au Gymnase 
du Collège Louise 
Michel, dans la petite 
salle du fond, à Saint 

Just en Chaussée. 
Les cours de danse 
sont ouverts à partir de 
4 ans et accessible aux 
personnes sourdes et 
/ ou malentendantes. 
Nos professeurs ont 
suivi une formation au 
language des signes.

2 cours d'essais 
gratuits !

Plus d'information sur 
notre page Facebook 
: Danse Ghr ou par  
téléphone au 06 52 31 
92 80

Le tableau ci-dessus est fait à titre indicatif.
Les groupes ne sont pas uniquement basés sur l’âge 

mais aussi sur le niveau de danse.
Possibilité de paiement par chèque en 3 fois sans frais

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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VIE ASSOCIATIVELes associations vous informent

  NOUVEAU  NOUVEAU
Association 
Concorp'Danse

Nouvelle association de danse sur St Just en Chaussée ! Séverine et son équipe seront ravies de partager 
avec vous leur passion pour la danse et de vous présenter leur spectacle de fin d'année. Concorp'Danse 
rassemble plusieurs style de danse : Street, Moderne, Jazz ...

Les cours auront lieu les mercredis après-midi au Gymnase du Collège Louise Michel. Ouverture à tous à partir 
de 6 ans. Pour des raisons liées à la Covid-19, les places sont limitées par groupe, les pré-inscriptions sont 
requises. Pour tout renseignements, contactez-nous au : 06 24 25 61 87

2 cours d'essai gratuits 
pour les nouveaux adhérents !

" Pratique de la danse
pour tous ! "

ACLES
Multi Fitness

Notre association vous 
propose de nouveau cette 
année  10 disciplines diffé-

rentes : du Renforcement Muscu-
laire à de la gym plus cardio (Strong 
ou Tabata) ou plus relaxante (Taï 
Chi Yoga) pendant la 1ère heure, 
des cours de Step, L.I.A., Fit Stick, 
Zumba Dance, Zumba Fitness ou 
Salsa pendant la 2ème heure… 

La qualité, la diversité des 
activités et les prix proposés 
permettent de pratiquer de la 

gym dans une ambiance conviviale 
et joyeuse, et ce, sans se lasser de 

la répétitivité. Les cours s'effectuent 
au gymnase du collège Louise 
Michel, rue Claude Debussy   :                     
                          
 Les lundis : de 19H00 à 21H00  
 Les Jeudis : de 18H30 à 20H30 

Les tarifs défient toute concurrence  
- 55€ pour 2 heures de cours
- 78€ pour 4 heures de cours

Reprise depuis le 7 Septembre 
2020

Appelez nous au 06 76 74 71 89

GRAND GALA
DE ZUMBA :

 ****
L'association organise 
comme chaque année son 
grand gala de zumba le :

Samedi 24 octobre
de 20h à 23h au

 Gymnase Gérard Berton

Sur réservation aux heures 
de cours ou auprès de vos 
professeurs. Ouvert aux + 12 
ans si accompagnés. Bientôt 
Halloween, venez déguisés 
si vous le souhaitez !

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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ACLES 
Dojo Saint Justois

Nouvelle saison : Le judo pour toute la famille à partir de 3 ans

Judo Club 
Saint Justois
Nouvelle saison : Les inscriptions de l'année 2020 - 2021 sont ouvertesLes inscriptions de l'année 2020 - 2021 sont ouvertes

Séance d'essai gratuite pour les nouveaux 
adhérents ! Compétitions, techniques ou loisirs, 
le Judo Club saura répondre aux attentes de toute 

la famille, dès l'âge de 4 ans, sous la direction de nos  
enseignants :

- le Judo Club propose plusieurs pratiques  
complémentaires du Judo :
- le Taïso, méthode douce et évolutive d’éducation 
physique. Elle permet de retrouver ou d’entretenir sa 
condition physique sans limitation d’âge.
- le Ju-Jitsu, sport de défense, il est la synthèse des 
arts martiaux que sont le Judo, le Karate et l’Aikido. 
- le Self-défense permet d’apprendre des techniques 
de défense à mains nues contre un agresseur armé ou 
désarmé.

Les cours ont repris depuis le mardi 1er septembre. 
Rendez-vous vite au dojo pour les inscriptions ! 
Les cours ont lieu les mercredis, vendredis et 

samedis selon la discipline choisie. 

Renseignements complémentaires : 06 82 36 28 03 ou 
par mail : judo.stjust@gmail.fr

Les cours ont repris depuis jeudi 3 septembre. 
Profitez des cours donnés par notre  
professeur Mohamed NOUR, ceinture noir 

2ème dan, dimplômé d'état, qui saura développer  
harmonieusement votre force physique, mentale et 
l'intellectuel de votre enfant. Il garantira la santé et la 
sécurité dans ses activités développées. 

Les cours ont lieu au dojo de la ville les lundis, 
mardis, jeudis et samedis, dimanches selon les 
catégories. 

Tarifs spéciaux pour le 3ème enfant de la 
même famille et les judokas demandeurs 
d'emploi. 

Deux séances d'essai gratuites ! 

Plus de renseignements au 07 69 06 76 09 

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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Rallye Raid
Du Plateau Picard

C'est avec beaucoup d'émotion et 
de regrets qu'en avril nous avons 
annoncé l'annulation de la 11ème 

édition du Rallye Raid Sportif du 
Plateau Picard. 

Mais ce n'est que partie 
remise ! Nous avons su 
rebondir afin de le reporter 

en 2021 ! 

Le report est déjà programmé pour 
les 5 et 6 juin 2021 au gymnase 
Gérard Berton avec son épreuve 
des "24h chrono" de 11h à 11h. 

23 épreuves seront au programme  : 

Cross ekiden, ergomètre, tennis 
de table, run and bike, force bois, 
cours au lièvre, lancer M.ball, corde 
à sauter, saut en longueur, course 
navette, tir à la carabine, biathlon 
BMX, basket tour, kaléidoscope, 
orientation de nuit, orientation 
express, VTT, golf, canoë, step, tir 
à l'arc, pétanque, fléchettes, double 
dutch.

Inscriptions à partir du 5 janvier 
2021 

72 équipes de 3
Tarif : 165 € par équipe 
(dossard, maillot, repas du 
soir et petit déjeuner compris)

Dossier d'inscription sur notre 
site Internet : rallyeraidstjust.e-
monsite.com

Téléphone : 03 44 19 38 22

Sporting ClubSporting Club
Saint JustoisSaint Justois

LLe club de football de la ville a 
rouvert depuis début août. Il 
débute un nouveau cycle et 

invite tous les amoureux du football à 
rejoindre les effectifs actuels. 

QQue ce soit du plus jeune 
débutants (né en 2015) au 
plus ancien footeux (vété-

rans)ous pouvez contacter le  
06 63 31 13 92.

Encadrement pour tous niveaux par 
des éducateurs motivés et sérieux, , 

pour la plupart diplômés ou en cours 
de formation.

UUne section féminine ouvrira ses 
portes à partir du mercredi 
7 octobre, années de nais-

sance 2009, 2010 et 2011 (CM1 à 
6ème). Pour tous renseignements  
06 63 31 13 92.

Toute la vie du club complète 
se trouve sur la page facebook  
« Sporting Club Saint Justois » ou sur 
le site internet « scstjustmonsite ».

Nouvelle saison : Une équipe féminine ouvre à St Just !Une équipe féminine ouvre à St Just !

* Reprise des cours maintenue dans le strict respect des gestes barrière et
 sous réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
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VIE PRATIQUEInformations diverses

Écoulement desÉcoulement des
eaux de pluieeaux de pluie

Urbanisme : La règlementation à suivre par les particuliersLa règlementation à suivre par les particuliers

Il existe certaines règles à respecter en ce qui concerne l’évacuation des eaux de pluie. Le toit de 
votre habitation doit être construit de sorte que les eaux pluviales s’écoulent d’abord chez vous et 
non chez le voisin, mais aussi l’entretien périodique du regard en pied, auquel le propriétaire est 
responsable.

De nombreux propriétaires 
ayant leur descente de 
gouttière donnant sur la 

voie publique pensent que le 
dispositif d'écoulement des eaux 
pluviales inséré dans le trottoir est 
du domaine public, ce qui aurait 
pour conséquence l'entretien par 
les services communaux.

Et pourtant ce n'est pas le cas.
Tout propriétaire d’une construc-
tion doit faire en sorte que les 
eaux pluviales s'écoulent sur son 
terrain ou sur la voie publique ; 

il ne peut les faire verser sur le 
fonds de son voisin. La mise en 
œuvre de cette obligation légale 
ne rencontre aucune difficulté 
lorsque la construction est placée 
au milieu d’un terrain : les eaux 
pluviales et de fonte provenant du 
toit tombent sur le sol du proprié-
taire.

En ville le traitement des eaux 
à la parcelle est très difficile, 
aussi le propriétaire à l'auto-

risation et le devoir de rejeter ses 
eaux sur le fil d'eau en bas de trot-

toir. Ce travail doit comprendre un 
regard en pied de gouttière, acces-
sible depuis le domaine public, une 
canalisation en fonte ou en Poly 
Ethylène Haute Densité (PEHD) 
sous trottoir, un bec de gargouille 
en fonte dans la bordure du cani-
veau.

Le propriétaire est respon-
sable depuis le regard en 
pied de gouttière jusqu'au 

bec de gargouille et il doit assurer 
l'entretien courant de ce dispo-
sitif, en retirant feuilles, mousse et 
divers matériaux susceptibles de 
boucher et d'endommager l'écou-
lement. Dans la durée, le dispositif 
se corrode et nécessitera à terme 
une intervention plus importante 
de la part du propriétaire.

Sans cet entretien périodique, 
les eaux de pluie s'évacuent 
sur le trottoir par le regard 

en pied de gouttière. Cette eau sur 
le domaine piétonnier risque de 
provoquer des accidents corporels 
dont la responsabilité du proprié-
taire serait pleinement engagée.
En dehors de réfections consé-
quentes sur les voiries et voies 
piétonnières dont ces éléments 
d'écoulement peuvent faire l'objet 
dans l'appel d'offre et pris en 
compte par la commune, celle-
ci ne peut financer des travaux 
d'entretien ou de remplacement 
du système privatif par manque 
d'entretien des propriétaires.
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Gestion 
des déchets
Environnement : Déchets verts, containers à ordures ménagères ...Déchets verts, containers à ordures ménagères ...

En complément des déchetteries et du compostage, un service de collecte de déchets en  
porte-à-porte est assuré, toute l'année et durant la période de forte production pour les déchets verts. Il constitue 
une solution complémentaire aux déchetteries qui accueillent les déchets et les déchets verts toute l'année.

Il est rappelé que le dépôt sur 
le domaine public à l'occa-
sion de la collecte de déchets 

ménagers en sacs ou contai-
ners ainsi que les déchets verts 
est strictement réglementé.

Les sacs et containers mis à 
disposition des usagers gratui-
tement par le Plateau Picard 
sont déposés sur la voie 
publique au plus tôt la veille 
du jour de la collecte, c'est à 
dire mercredi et dimanche, 
après 19h et le jeudi soir pour 

les déchets verts. Les déchets 
doivent être contenus dans des 
sacs fermés, même à l'inté-
rieur des bacs de collecte. Le 
containers devra être présenté 
couvercle fermé. Après le 
passage du véhicule collecteur, 
les bacs ainsi que les déchets 
non collectés doivent être 
retirés du domaine public avant 
20h. 

Les déchets présentés 
dans des récipients autres 
que ceux préconisés ne 

seront pas collectés et devront 
être retirés de la voie publique. 

Aucun déchets ne doit 
demeurer sur la voie 
publique en dehors des 

jours de collecte. Enfin les 
déchets verts seront disposés 
dans les sacs portant le logo 
de la collectivité et doivent être 
présentés non fermés, ils ne 
doivent pas comportés de gros 
branchages, souches, troncs, 
déchets de cuisine, pots de 
fleurs et cendre. 
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École de Musique
du Plateau Picard

L'École de Musique de Saint Just 
en Chaussée et du Plateau Picard 
fait sa rentrée et n'attend plus que 
vous !

Venez vous renseigner ou vous 
inscrire dans nos locaux, 
situés au 4 rue Bogaert au 

1er étage de la cantine ! Adressée 
aux enfants et aux adultes dési-
reux de découvrir, de pratiquer ou 
de parfaire leurs connaissances en 
musique, l'école vous propose un 
large choix de cours et d'ateliers : 
clarinette, saxophone, trompette, 

batterie, percussion, flûte traver-
sière, violoncelle, violon, flûte à 
bec, guitare (classique, électrique, 
basse), piano, Djembé. 

1. Jardin musical à partir de 3 ans - 
30 minutes par semaine.
2. Éveil musical à partir de 5 ans -  
1h par semaine pour découvrir par 
le jeux la musique et le chant, et 
l'écoute.
3. Ateliers autour de la musique 
actuelle, de 7 à 12 ans .
4.  Orchestre - 1h30 par semaine
5. Chorale adulte - 2h  par semaine
6. Chorale ados - 1h par semaine.

Contact / renseignements :

École de Musique
4 rue Pierre Bogaert
60130 St Just en Chaussée
03 44 78 67 30

Permanence secrétariat : 
lundi, mardi et mercredi

Ouvert du lundi au mercredi 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h45.

Agence Départementale  
d'Information sur le Logement de l'Oise

Information : La permanence ADIL change de lieuLa permanence ADIL change de lieu

L'ADIL tient deux permanence sur la commune de St Just en Chaussée. 
Une permanence info énergie à la Maison du Conseil Départemental 
et une permanence info logement à la Mairie Annexe. La Maison du 

Conseil Départemental a été récemment labellisée Maison France Service 
en raison de son animation. 

C'est pourquoi l'ADIL a décidé que la permanence info logement se 
tiendra désormais à la Maison du Conseil Départemental.

Pour plus de renseignements appelez au 03 44 10 82 55
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Tilio CARETTE BONNEFIS, né le 9 juin,
Aaron MOËNZA, né le 15 juin,
Alaïa MEBARKI, née le 28 juin,
Aaron HUGUET, né le 2 juillet,
Ina PIERLAY, née le 4 juillet,
Heyden MARVILLE CARPENTIER, né le 6 juillet,
Thalia HENON, née le 8 juillet,
Harmony DIARRA, née le 10 juillet,
Rayan CAPRON, né le 15 juillet,
Emir ELMACIOGLU, né le 16 juillet,
Thaïs DESHAYES, née le 4 août,
Taïna HARLEY, née le 25 août,
Jada CHÉRON, née le 26 août.

 

  
M. Jean-Luc GERARD, décédé le 12 juin,
M. Michel DELAFRAYE, décédé le 19 juin,
M. Fernand BOUVIER, décédé le 25 juin,
M. David BAYARD,décédé le 26 juin, 
M. Abdelkader SAMNI, décédé le 1er juillet,
M. Bernard WOZNIAK, décédé le 1er juillet,
M. Patrick AYMARD, décédé le 3 juillet,
Mme Jeannine VERVELLE, née DUHOUX, décédée le 4 juillet,
Mme Marie-José VANDENABELLE, née TRANCHANT, décédée le 14 juillet,
M. Alain JAMET, décédé le 20 juillet,
Mme Jacqueline SARAZIN, née LECONTE, décédée le 24 juillet,
Mme Ginette, HARMONIAUX, née AUTISSIER, décédée le 28 juillet,
Mme Nadine REGNARD, née CHATELAIN, décédée le 9 août,
Mme Ginette CHOQUET, née FREMINET, décédée le 10 août,
M. Pascal GUILLAUMIN, décédé le 10 août,
Mme Charline GAUTIER, née EUDELLE, décédée le 11 août,
Mme Marie-Laure LEFEVRE, née EVRARD, décédée le 26 août.

  

Nous sommes heureux de vous 
annoncer la naissance : 

Nous nous unissons à la peine des
 familles de :
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Nous nous unissons à la peine des
 familles de :

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LE COURRIER 
DES ST JUSTOIS

SI VOUS QUITTEZ 
LA COMMUNE

Vous êtes invités à utiliser ce coupon pour nous transmettre vos remarques et vos suggestions concernant la vie St 
Justoise et à le déposer en mairie.

Celui-ci n’est pas nominatif mais afin de répondre aux mieux aux attentes de chacun, nous vous remercions de bien 
vouloir nous indiquer vos coordonnées. Nous vous assurons de la confidentialité des informations communiquées.

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................

....................................................................................................................................
                          SEPTEMBRE 2020

Complétez le cadre ci-dessous et déposez-le en mairie au service ÉLECTIONS

 Je soussigné(e) Monsieur / Madame : 
    .................................................................................................................................................................
  Adresse : 
    .................................................................................................................................................................
    .................................................................................................................................................................
    .................................................................................................................................................................
    
  1 - DEMANDE MON MAINTIEN sur la liste électorale de St Just-en-Chaussée, je figure sur le rôle de   
  l’impôt au titre * de la taxe d’habitation * du foncier non bâti * du foncier bâti * de la taxe
  professionnelle.

  2 - DEMANDE MA RADIATION des listes électorales de St Just-en-Chaussée et m’engage à me 
  présenter à la mairie de mon nouveau domicile pour me faire inscrire sur les listes électorales.

   Date et signature: 

VIE PRATIQUECoupons



22

Novembre / Décembre 2019 - N° 140

www.mairie-saintjustenchaussee.fr
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MARDI 22 et 29

VENDREDI 25

Les 12 et 13

Les 3 et 4

JEUDI 1er

SAMEDI 7

DIMANCHE 8 

MERCREDI 11

SAMEDI 10

SEPTEMBRE OCTOBRE

NOVEMBRE

DU 1ER AU 29
Médiathèque Anne Frank
Exposition de Marie-France 
Annasse, artiste plasticienne 
sur " La MaisonS des esprits ".
Entrée gratuite
Réservations : 03 44 19 35 28

Marché hebdomadaire

Médiathèque Anne Frank

Amitié St Just / Slovaquie

Oui zen go

Donneurs de sang

Médiathèque Anne Frank

Commission Action Sociale

Municipalité

Rallye Raid du Plateau Picard
Quinzaine commerciale. 
Gagnez des bons d'achats 
d'une valeur de 5€, valable 
jusqu'au 15 octobre. Les com-
merçants peuvent proposer 
un produit de leur choix, à prix 
coûtant !

Concert de Lucie Joy à 20h 
à la médiathèque. Ouvert à 
tous. Entrée gratuite
Réservations - 03 44 19 35 28

Vide dressing de l'association, 
organisé dans la salle des 
fêtes de la commune.

Salon Nature et bien être 
dans la salle des fêtes. 45 
exposants, restauration sur 
place.Ouverture des portes le  
samedi à 14h. 
Entrée gratuite.
Informations :  06 88 53 09 54

Collecte de sang dans la salle 
des fêtes de 14h à 19h.
Uniquement sur rendez-vous
au 03 28 54 22 58

Spectacle / Concert, à 10h30 
des " Les frères bricolo" dans la 
Médiathèque. Tarif unique 4€, 
à partir de 3  ans.
Inscriptions : 03 44 19 35 28

Brocante aux jouets et livres 
d'enfants, dans la salle des fêtes.   
Ouverture des portes à 9h30.
Tarif 3€ les deux tables.  
Inscription avant le 23 octobre
Inscriptions : 03 44 19 35 28

Cérémonie Patriotique. Ren-
dez-vous à 14h45 place de 
l'hôtel de ville. Départ du cor-
tège à 15h avec la fanfare d'Aux 
Marais. Verre de l'amitié dans la 
salle des fêtes.
Informations : 03 44 19 29 29

Grand Loto de l'association 
dans la salle des fêtes.  
Ouverture des portes à 18h
Inscriptions : 03 44 19 38 22

SAMEDI 24
ACLES Multi Fitness
Grand Gala de zumba, 3h non 
stop, dans le Gymnase Gérard 
Berton. Ouvert aux plus de 12 
ans, de 20h à 23h.
Inscriptions : 06 76 74 71 89

DIMANCHE 18
Foire - Brocante
Foire d'automne artisanale et 
commerciale et brocante St 
Justoise de 7h à 18h - rue de  
Beauvais, Paris, place Théron et 
halle couverte.

ATTENTION

Toutes ces manifestations, sont maintenues dans le strict respect 
des gestes barrière, des mesures de distanciation sociale et sous 

réserve de l'évolution de la situation sanitaire actuelle.
PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE

A N N U L É

DIMANCHE 27
ACLES Tours Infernales
Tournoi annuel de l'associa-
tion, organisé dans la salle des 
fêtes de la commune.A N N U L É
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De 20h à 23h,  
 

Grand gala de Zumba  
pendant 3h non-stop, 
des jeux de lumière,  
des mises en scène, … 

Au gymnase municipal Gérard Berton 
de Saint-Just-en-Chaussée 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous contacter au    

 06.76.74.71.89 

Grand gala de 

LLee  SSaammeeddii  2244  
OOccttoobbrree  22002200  

 

SSttéépphhaanniiee  

 
CChhrriisstteellee  

 

MMaattuu  

 

DDJJ  LLuuddoo  

 

SUR RESERVATION 

aux heures de cours 

ou auprès de vos profs 

Ouverts aux + de 12 ans si accompagnés 

Bientôt halloween, venez déguisés si vous le souhaitez … 
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5- sept.-205- sept.-20

Raid Orient'OiseRaid Orient'Oise

31- août.-2031- août.-20

Exposition de véhicules Exposition de véhicules 

31- août.-2031- août.-20

Cérémonie de la LibérationCérémonie de la Libération

Défilé du 14 juilletDéfilé du 14 juillet

14- juil.-2014- juil.-20


